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nen Spannungen stets die kleinere herausgibt.
Nehme man an, der Tisch komme mit der Geschwindigkeit

vT gefahren (Fig. 10). Beim Punkt P wird
das Wendekommando erteilt. Gleichzeitig beginnt
der Zähler zu laufen und die parabolische Spannung
kommt auf den Diskriminator. Trotzdem läuft der
Tisch ruhig mit der Geschwindigkeit Vj weiter, bis
die parabolische Spannung v < Vt geworden ist.
Von dem Moment an gehorcht der Antrieb dem
Verlauf von v. Auf diese Art erreicht man, dass der
Tisch unabhängig von der gefahrenen Geschwindigkeit

stets eine ganz bestimmte Strecke nach dem
Wendekommando zurücklegt und dann zum
Stillstand kommt. Im beschriebenen Fall beträgt diese
Strecke 512 mm entsprechend dem 9stufigen Zähler.
Das Wiederhochlaufen des Tisches in entgegengesetzter

Richtung erfolgt durch Anlegen der
entsprechenden Referenzspannung mittels eines Umschaltrelais.

Würde dieses Relais erst betätigt, wenn der
Zähler 512 Impulse gezählt hat und somit wieder auf
Null steht, so würde der Wendevorgang unbrauchbar

sein. Dies deshalb, weil die Nullstellung des
Zählers der maximalen Führungsspannung zu
Beginn des Wendevorganges entspricht. Die Spannung
würde also im ersten Moment wieder hoclischnellen
und einen Stoss auf die Maschine geben; dabei
würde der Wendepunkt selbstverständlich überfahren.

Um dies zu verhindern, muss das Umschaltrelais
schon vor dem Nullstand des Zählers anziehen. Dies
wird erreicht durch eine spezielle Koinzidenzschaltung,

welche den Zähler abtastet und bei einer
Zählerstellung anspricht, die einige Impulse vor der
Nullstellung liegt. Im Moment des Spannungssprungs
ist dann das Relais schon umgelegt und die Referenzspannung

für die umgekehrte Richtung liegt am
Antrieb. Der Beschleunigungsvorgang des Tisches wird
im Gegensatz zur Ahbremsung nicht genau
überwacht. Es sind die Strombegrenzung und die
Filterzeitkonstanten, welche diesen Vorgang bestimmen.

Die Steuerung enthält noch eine Reihe von
weiteren Einrichtungen, die der Vollständigkeit halber
erwähnt seien, ohne aber näher darauf einzugehen.

So besteht neben der Koinzidenzschaltung für die
Einleitung des Wendevorganges, welche hei
gleichzeitigem Auftreten des Meter-, Dezimeter- und
Zentimeterimpulses anspricht, noch eine
Zusatz-Koinzidenzeinrichtung, die schon bei Gleichzeitigkeit von
Meter- und Dezimeterimpuls reagiert und sämtliche
für den Wendevorgang notwendigen vorbereitenden
Operationen auslöst.

Eine Verriegelung ermöglicht das Verstellen der
Wendepunkte im Lauf, ohne dass der Wendevorgang

gestört wird. Dabei können die Motörchen für
den Wendepunkt Schnitt-Rücklauf erst dann zu laufen

anfangen, wenn der Tisch im Rücklauf ist.
Konnte der Verstellvorgang während des Rücklaufes
nicht beendigt werden, so wartet der Tisch am Ende
des Rücklaufes so lange, bis die Schlitzscheiben in
der gewählten Lage angelangt sind. Für die andere
Tischrichtung gilt das entsprechende.

Die Steuerung erzeugt auch die Impulse zur
Betätigung der Meissel-Lüftung und -Senkung. Diese
Impulse erscheinen in einem ganz bestimmten
Zeitintervall, bevor der Tisch am Wendepunkt angelangt
ist. Eingeleitet wird dieser Vorgang ebenfalls durch
den Wendebefehl, der hiefür eine geschwindigkeitsabhängige

Zeitschaltung in Betrieb setzt.
Eine weitere Eigenart der Steuerung ist der sog.

Stopp-Betrieb. Darunter versteht man einen
Bewegungsablauf, wie er zum Hobeln von Nuten erforderlich

ist. Der Meissel wird erst dann abgehoben, wenn
der Tisch beim Wendepunkt zum Stillstand gekommen

ist. Dort wartet der Tisch, bis die Meisselbewe-
gung voRzogen ist. Die gegenseitige Verriegelung
dieser Bewegungen erfolgt durch Thyratronkreise.

Adresse des Autors:
F. Bolliger, dipl. Ingenieur ETH, Aufzüge- und Elektromotorenfabrik

Schindler & Cie. AG, Ebikon (LU).

Réglage des fluctuations aléatoires de tension dans les réseaux électriques x)

Oar P. Gaussens, Paris

Le contrôle des fluctuations de tension sur les réseaux de
distribution d'énergie électrique peut être étudié par des
méthodes statistiques. La mise en œuvre de ces méthodes a
nécessité une définition quantitative de la tenue de la tension et
la mise au point d'appareils de mesure. L'article ci-dessous
passe en revue les différents aspects de ce problème. L'expérience

de l'Electricité de France montre que les régleurs en
charge permettent d'obtenir en matière de régulation de la
tension des résultats intéressants. Il est apparu que les valeurs
optimales des gradins étaient de 1,5 "lo et que dans l'état actuel
des réseaux 17 prises, soit une amplitude de réglage de ± 12 %>,

convenaient.

621.316.7 : 621.3.015.2

Die Regelung von Spannungsschwankungen in elektrischen
Verteilnetzen kann mittels statistischen Methoden untersucht
werden. Die Anwendung dieser Methoden bedingt eine
quantitative Definition der Spannungskonstanthaltung und den
Einsatz von Messgeräten. Der Artikel behandelt die verschiedenen

Aspekte dieses Problems. Die Erfahrung der Electricité
de France mit Spannungsregelung zeigt interessante Ergebnisse.

Es hat sich gezeigt, dass der Optimalwert Spannungsstufen

1,5 °/o beträgt und dass beim heutigen Zustand der Netze
17 Stufen, entsprechend einem Regelbereich von ±12°/o,
zweckmässig sind.

1. Introduction
Les réseaux de transport et de distribution d'énergie

électrique sont le siège de fluctuations de tension
dues aux variations des puissances actives et
réactives qui y circulent. Ces fluctuations présentent
pour les appareils d'utilisation raccordés aux ré-

*) Conférence présentée aux 4es journées d'information de
l'Association Suisse pour l'Automatique, du 2 au 5 décembre
1958 à Zurich.

seaux des inconvénients d'autant plus sensibles
qu'elles sont plus importantes et l'on doit donc
s'attacher à les réduire dans toute la mesure du
possible ou tout au moins dans toute la mesure où cela
est économiquement justifié.

Ce n'est pas l'objet de cet exposé de traiter
l'aspect économique du réglage de tension, mais il
faut néanmoins y faire une rapide allusion, d'autant
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plus que comme cela sera signalé plus loin le critère
suivant lequel sera jugée la tenue de la tension ou
plus précisément la «mesure» de l'irrégularité de
tension a une signification économique précise.
Cette incursion dans le domaine économique se
bornera d'ailleurs à faire remarquer qu'il est
pratiquement toujours possible de donner au problème
de réglage de la tension une solution techniquement
presque parfaite en multipliant dans les réseaux les

moyens de régulation, mais qu'il est vraisemblable
que les investissements ainsi effectués ne seront pas
rentés par les avantages qu'en tireront les usagers.

Une solution optimale existe donc qui n'est
certainement ni celle qui consiste à ne rien faire du tout
ni celle qui consiste à rechercher la perfection. Les
études économiques ont pour but de la définir.

Ceci étant dit nous ne nous occuperons plus
maintenant que de l'aspect technique du réglage de
la tension et nous commencerons par définir la
mesure de l'irrégularité de tension.

2. La mesure de l'irrégularité de tension

L'inconvénient économique qui résulte de ce que
la tension V appliquée à un appareil n'est pas égale
à celle pour laquelle son constructeur l'a conçu,
c'est-à-dire sa tension nominale, est une fonction de
l'écart relatif v entre la tension V et la tension
nominale Vn:

V- Vn
v (1)

Vn

P. Ailleret a montré que pourvu que l'écart
relatif Av ne soit pas trop grand, la valeur de cet
inconvénient était proportionnel à Av -\- Bv2; A et B
dépendant de l'appareil considéré et A étant nul si

l'appareil a été conçu par son constructeur de façon
optimale.

Si l'on considère maintenant différents appareils
de même type mais de puissances différentes, on
peut admettre en désignant par p la puissance d'un
quelconque d'entre eux, que l'inconvénient économique

est proportionnel à p, donc de la forme:
Apv -j- Bpv2.

Imaginons maintenant qu'un même appareil
puisse être utilisé avec différentes puissances (positions

de chauffage d'un radiateur par exemple). La
puissance utilisée devient une fonction du temps
p(t). Comme l'écart relatif de tension v est lui-même
une fonction v(t), l'inconvénient économique pour
une période T devient:

T T

A J P {t) • v (t) dt -f- B J p (t) • v2 (t) dt
0 0

A et B étant exprimés en fr. /kWh si p(t) est compté
en kW.

Considérons enfin non plus un appareil de
puissance variable mais les variations p(t), relatives à
l'ensemble des appareils d'un usager, soumis à une
même tension; nous pouvons, à la condition que les
différents appareils ne soient pas de nature trop
différente, admettre qu'il existe des sortes de
valeurs moyennes de A et B valables pour
l'ensemble des installations de catégories données
d'usagers : domestiques, ruraux, artisanaux, etc.

Dans ces conditions et sans nous préoccuper
désormais davantage de la destination de l'énergie
consommée, nous dirons que l'inconvénient économique

de l'irrégularité de tension est pour un usager
d'une catégorie «i» donnée ayant une courbe de
consommation p(t) :

T T

J At J p (t) • v (t) dt + Bi J p (t) • v2 (t) dt (1)
0 0

Ai et Bi dépendant de la catégorie dans laquelle
l'abonné peut être classé et Ai étant vraisemblablement

peu différent de zéro. Ai et Bi s'expriment en
fr./(%)kWh et fr./(%)2 kWh respectivement

T T

J p(t)-v (t) dt en (%) kWh, et J p (t) • v2 (t) dt
o o

en (%)2 kWh, J étant compté en francs.
On peut remarquer que p(f)dt étant la différentielle

d'une énergie l'expression s'écrit encore:
w w

J A{ J v (w) die -f- Bi J v2 (w) dw (2)
0 0

W étant l'énergie consommée par l'usager
pendant la période T à laquelle on s'intéresse et v(w),
la valeur de l'écart relatif de tension au moment où
l'énergie qui a été déjà consommée depuis l'instant
initial est w (0 <1 w W).

w

Si l'on note encore que JU_1 J v (w) dui et
o

w

w-v2 (w) dw sont les valeurs moyennes liné-
0

aires et quadratiques de v(w) lorsque w varie de
Oà W, on peut en posant :

w w
1 r \ r

vw — / v (w) dw et v2w — / f2 (iv) dw (3)^ i ŵ ;

transformer la formule qui devient alors :

J (Ai vw + Bi v2w) W (4)

vw étant exprimé en en (%)2 et W en kWh.
Cette analyse nous a permis de mettre en évidence

l'importance des moyennes linéaires et quadratiques
des écarts relatifs d'une tension par rapport à sa
valeur nominale; en notant compte tenu de ce que
les coefficients A étaient le plus souvent nuls, que
l'évaluation économique de l'irrégularité de tension
était proportionnelle au moment du second ordre
de cet écart dans l'espace de l'énergie distribuée
sous la tension étudiée.

Mais d'autres raisons font encore que ces moyennes
revêtent un grand intérêt.

La tension en un point d'un réseau est en effet
une grandeur physique dont les variations présentent

sans doute certains caractères périodiques
prévisibles liés aux fluctuations des charges (nuit et
jour, semaine et dimanche, été et hiver, etc.) mais
qui sont également pour une part non négligeable
dues au hasard, c'est-à-dire à des circonstances
inconnues du distributeur.

La tension nous apparaît donc dans une certaine
mesure comme une grandeur «aléatoire» et il
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paraît alors naturel de lui appliquer les procédés
classiques d'étude de telles grandeurs. On cherchera,
dans ces conditions, à en déterminer, pour des

périodes de temps données, les valeurs moyennes
linéaires et quadratiques. Eventuellement on en
construira la courbe classée, c'est-à-dire la probabilité

qu'il y a de voir la tension prendre telle ou
telle valeur.

Pour rendre les mesures plus précises on pourra
d'ailleurs, s'intéresser non pas aux valeurs mêmes de
la tension mais à l'écart relatif de ces valeurs par
une tension de référence qui sera par exemple la
tension nominale. On étudiera ainsi le comportement

de la grandeur aléatoire v V — Vn) / Vn
dont on a vu qu'elle intervenait de façon
fondamentale dans l'évaluation économique de l'irrégularité

de tension.
Les moyennes temporelles que l'on pourra

calculer seront donc:

i/"MV- — I v (t) dt et v* —
77 J 71

0 0

d t (5)

Enfin si l'on a affaire non plus à une seule
tension Vmais à trois tensions triphasées V\, V2, V3,
il est évident que l'on devra considérer les écarts
relatifs iq, v2, i>3 définis à partir de V\, V2, V3

comme v à partir de V. Comme d'autre part, du
point de vue de l'usager il n'y a aucune raison de
donner un rôle privilégié à l'une des trois tensions
dont il dispose on devra admettre que les éléments
statistiques définissant le comportement global des
trois tensions seront:

T
Vi (t) + V2 (t) + V3 (t)

dt

et

f> 2 —

T

-ST J
Vl2 («) + U22 (t) + V32 (t)

(6)

dt

On vient de montrer qu'une tension, considérée
comme une grandeur aléatoire était suffisamment
définie par les moyennes linéaire et quadratique de
ces écarts relatifs par rapport à sa valeur nominale
et qu'en conséquence il était très souvent inutile de
chercher à connaître le détail de ses variations. On
peut cependant remarquer que ces moyennes, par
l'intégration même qu'elles impliquent, nous
laissent dans l'ignorance des époques auxquelles la
tension a pris telle ou telle valeur et qu'il nous
importe davantage que les écarts de tension soient
faibles lorsque la puissance consommée est forte que
lorsque cette puissance est peu importante. L'idée
vient alors de pondérer les écarts de la tension par
la puissance soumise à ces écarts. On obtient ainsi
les moyennes pondérées :

T T

Jp (t)-v (t) di Jp (t) • v2 (t) dt

et (V

Jp (t) dt Jp (t) dt
0 0

T

et en remarquant que Jp (t) dt W, énergie dis¬

tribuée pendant le temps T, on retrouve précisément

les moyennes vw et v2w intervenant comme on
l'a vu plus haut dans la détermination de
l'inconvénient économique de l'irrégularité de tension.

La démarche logique qui vient de nous conduire
à mettre à nouveau en évidence l'intérêt de ces

moyennes pondérées est certainement moins rigoureuse

que celle qui nous a guidés dans l'étude de

l'aspect économique de l'irrégularité de tension.
Elle a cependant le mérite non seulement de
confirmer les résultats déjà obtenus mais en les présentant

d'un point de vue différent, de nous permettre
encore de résoudre les quelques difficultés pratiques.

Ce que l'on cherche, en effet, en pondérant les
écarts de tension par des puissances -— quand bien
entendu ce n'est pas l'évaluation exacte d'un certain
inconvénient économique relatif à une charge
déterminée soumise à la tension étudiée — c'est à donner
plus de poids aux écarts de tension survenant
pendant les périodes où l'on présume que la charge
générale du réseau est importante et moins de poids
aux mesures faites en période de faible charge.

T

La fonction p(t) dans les intégrales / p (t) v (t) dt
1> J
Ç

^

et p (t) • v2 (t) dt perd alors sa signification précise
0

de charge soumise à l'écart de tension v(t) pour
acquérir celle d'un coefficient pondérateur variant
dans le «bon sens»1).

Dans ces conditions lorsqu'on étudie les variations

de trois tensions triphasées il n'est pas — sauf
pour une étude économique précise — indispensable
de pondérer les écarts de tension 1>i(t), V2(t) et V3(t)
de chaque phase respectivement par les puissances
pi(t), pz(t) et p3(t) ; on peut sans inconvénient, se

contenter d'une pondération par la puissance
triphasée totale:

p(t)=p1 (t) +P2 W +P3{t) (8)

A la place des moyennes non pondérées de la
formule on peut alors adopter pour critères
techniques de l'irrégularité des trois tensions triphasées :

fp(t) Pl(*) + P2(') + M0 it
{ 3

/p W d'

et

jp w
Vl2 (t) + v22 (t) + V32 (t)

dt

fp(t)dt
0

T

ou encore W étant l'énergie triphasée Jp (t) d£

0

consommée pendant la période;

p(t) n'est donc plus forcément la puissance soumise
précisément aux écarts de tension v(t); ce peut être la puissance
traversant le réseau au point de mesure, la puissance d'une
dérivation ou encore toute autre puissance variant dans le
«bon sens», c'est-à-dire en général croissant aux heures de
pointe et décroissant en heures creuses.
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T et v\ (w), V2(w), i>3 (w) les écarts relatifs de
tension, au moment où l'énergie qui a déjà été
consommée depuis l'intant initial est w (0 <1 w W) :

w
1 rvi (w) + t>2 (w) + «3 (w)

vw — — / 5— dw
W{ 3

et

±Wfvi2M + v22H + vz2H dw (9)
w j 3

Nous pensons avoir tout au long de ce qui
précède mis en évidence l'intérêt d'une conception
statistique de l'irrégularité de tension. Elle seule en
effet nous a permis de définir des critères objectifs
et mesurables vw et v2VJ de cette irrégularité tant au
point de vue économique que du point de vue
technique, le but de tout réglage étant de minimiser
v2w

Un appareil de mesure, dit voltmètre statistique
dont la description a été donné dans quelques
revues permet d'ailleurs d'évaluer commodément
ces critères.

3. L'utilisation dans les réseaux des régulateurs
de tension

Tous les moyens destinés au réglage de la tension
de réseaux se classent en trois catégories :

lre ceux qui consistent à modifier les impédances
des éléments constitutifs du réseau, p. ex. condensateurs

séries;
2 e ceux qui consistent à modifier les puissances

circulant sur les réseaux, p. ex. condensateurs
shunt, compensateurs synchrones;

3 e ceux enfin qui modifient directement le niveau
des tensions, p. ex. alternateurs, changeurs de prise
en charge des transformateurs, régulateurs à armatures

tournantes ou à noyaux mobiles, etc. et que
l'on rassemblera sous le nom général de régulateurs
de tension.

Pour rendre plus concret ce qui va être dit dans
la suite nous supposerons que le régulateur utilisé
est associé à un transformateur alimentant à partir
d'un réseau de transport ou de répartition un réseau
de distribution à moyenne tension (fig. 1). Cet appareil

peut être considéré comme un transformateur
(ou autotransformateur) dont le rapport de
transformation peut prendre soit un nombre fini, soit un
nombre infini de valeurs. Dans le premier cas l'on a
affaire à des changeurs de prise en charge (régleurs
discontinus), dans le second à des régulateurs à

armatures tournantes ou noyaux mobiles (régleurs
continus).

Quel que soit le régleur utilisé le problème est de
rendre minimale l'expression

^A^A
la sommation s'étendant à toutes les charges 1
situées en aval du régleur.

Nous rappelant que

v\w Wx J vx2 (t) px (t) dl (10)
T

ce résultat sera évidemment atteint si l'on rend,
grâce au régleur, minimale à tout instant l'expression

S
A

Schéma théorique d'un réseau radical
HT haute tension; MT moyenne tension

^ A charge 1, 2...A

Mais en remarquant qu'un régleur ne peut modifier

les différences entre les vA, lesquelles traduisent
des chutes de tension, mais seulement modifier tous
les simultanément d'une même quantité, l'on en
déduit immédiatement que 2 v2A pÀ sera minimale si

A

2 ta pA est nulle. Le rôle du régleur devrait donc
A

être d'annuler cette expression. L'idéal pour ce
faire serait de mesurer en permanence aux différents
points «A» du réseau l'écart de tension ainsi que
la puissance pA consommée sous la tension affectée
de cet écart, et de transmettre, par télémesure par
exemple les indications obtenues à un poste central
qui effectuerait le calcul de 2 t'A pA. Le régleur modi-

A

fierait la tension à ses bornes d'une quantité qui
exprimée en fraction de Vn serait

A

Les écarts relatifs cA deviendraient v\ ?;A -j- vr et
l'on voit bien que 2 v'À px 0. La consigne du

A

régleur, agissant alors comme un servomécanisme
très simple serait de maintenir égale à zéro l'expression

ainsi calculée.
En fait, et fort heureusement pour le coût des

dispositifs de réglage de la tension, une telle opération

est pratiquement irréalisable.
L'idée qui vient alors est de constituer à l'aide

des seuls éléments d'information dont on dispose à

l'emplacement du régleur c'est-à-dire les puissances
actives et réactives qui le traversent P et Q P égale
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d'ailleurs aux pertes près à 2 pA) et l'écart relatif de
A

la tension à ses barres aval v'o l'o -f~ vr un écart
relatif de tension «image» v'i (v'i vi + vr). Il
suffit alors d'annuler à tout instant v'i tout au moins
si l'on dispose d'un régleur continu ou d'en réduire
au minimum les fluctuations si le régleur dont on
dispose est discontinu.

Le premier problème qui se pose celui de la forme
à donner à l'écart relatif image. Nous l'étudierons
donc puis nous examinerons ensuite ce que devient
avec un régleur continu ou un régleur discontinu
l'expression 2 d'2a JFA lorsque ces régleurs reçoivent

A

respectivement comme consigne de rendre nulles ou
minimales les fluctuations de l'écart relatif image v\.

3.1 Forme de Fécart relatif image

Compte tenu de ce que les chutes de tension
dans les réseaux sont des fonctions linéaires de
courant qui y circulent il paraît naturel de donner à V{

(ou v'i) la forme :

Vi (ou Vi) v0 (ou v'o) — e0 — {q Iw + % Id)
*n

(ii)
où Iw et Id sont les courants watté et déwatté
traversant le régleur.

Comme l'on a approximativement:
P Q

Iw et In — P et 0 puissance active
3 Vn 3Vn

et réactive triphasée traversant le régleur l'expression

précédente peut encore s'écrire:

Vi Do eo
3 F2,

(ioP+xQ) (12)

On admet ainsi que l'écart relatif image est égal
à celui existant immédiatement à l'aval du régleur
diminué d'une chute de tension relative eo—(3F2n)-1.
(QP + xQ), fonction linéaire la plus générale de P
et Q.

Le problème est évidemment de déterminer eo,

q et x et cela par des mesures préalables des diffé-

,TT

TC

TC

T C. aux.

TC
3

2

1

TC. aux.

(ExU I JEsl 2

a S£V28ùi
B

Fig. 2

Dispositif de correction de la tension en fonction de la charge
1, 2, 3 Arrivée des régleurs; B Balance voltmétrique; TC trans¬

formateur de courant; TT transformateur de tension;
R, Rlt Ro résistances

rents t>A, de P et de Q, mesures qui n'acquièrent de
signification que comme échantillonages de
grandeurs aléatoires. On retrouve là un problème bien
connu des statisticiens qui est celui de l'évaluation
d'une grandeur aléatoire à l'aide de certains
éléments connus et cela par un schéma linéaire.

Cette identification nous conduit évidemment à

penser que d'autres schémas seraient possibles, en
particulier des fonctions polynomiales de degré
quelconque de P et Q. Mais l'expérience nous a montré
que le schéma linéaire conduisait à des résultats
satisfaisants et d'autre part il se trouve comme on
peut le voir sur la fig. 2 que la réalisation pratique
de ce schéma linéaire est particulièrement simple.
C'est donc celui que nous retiendrons pour la suite
de cet exposé.

3.2 Etude de Vinfluence d'un régleur continu

Dans un tel régleur l'écart relatif image corrigé
v'i Vi -)- V{ peut être maintenu égal à zéro;

cela n'est vrai d'ailleurs qu'en théorie puisque la
balance voltmétrique qui détecte l'écart v'i et donne
l'ordre au régleur d'agir pour annuler celui-ci
comporte une plage d'indifférence.

Nous supposerons en outre que l'amortissement
du dispositif est convenable, ce qui vu la fréquence
des fluctuations de la grandeur v'i peut être assez
facilement réalisé.

L'intervention du régleur transforme l'écart relatif
de tension da en un point du réseau en

v\ vA -f- vr ou v\ da — Vi puisque la
condition v'i 0 donne vr — t>j

L'expression E |2d2apa1 ou 2i2» Wx dont la
LA J A

A

réduction est le but du réglage devient
E |2 (da — Vi)2pAj fonction de eo, o et x-

Il suffit alors d'en annuler les dérivées partielles"
par rapport à eo, Q et x pour déterminer les valeurs
de ces inconnues et par là la loi de réglage. Il est
facile de montrer que ces conditions correspondent,
en posant 2 px da VP à la minimisation de

E [(V — 42 P], c'est-à-dire de E (F - »f)2w.
Or on constate que F n'est autre que la moyenne

pondérée par les puissances des écarts relatifs de
tension et que la condition trouvée signifie que
l'écart relatif image doit «ressembler» le plus
possible à cette écart relatif moyen. La conséquence
étant évidemment que l'écart quadratique corrigé
V2W devient minimal (avec F' F -f- vr).

D'où l'idée de définir dans le réseau — par des

règles empiriques — un point témoin ou l'écart
relatif puisse être considéré comme bien représentatif

de l'écart relatif moyen et de déterminer le
réglage pour rendre minimal l'écart relatif de ce

point témoin.
Afin d'illustrer ceci on a montré sur la fig. 3 dans

le cas d'une ligne en antenne le long de laquelle des
charges statistiquement identiques sont réparties
uniformément les variations de l'irrégularité de
tension depuis son origine jusqu'à son extrémité,
lorsque l'on s'astreint à réduire le plus possible
l'irrégularité de tension de points situés à 20%, 60%,
80% ou 100% de la longueur de la ligne à partir de
son origine.
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Le résultat le plus favorable est obtenu lorsque
le point réglé se trouve à 42% de la longueur de la
ligne à partir de son origine: c'est comme on peut
le vérifier le point ou l'écart relatif de tension avant
réglage est égal à la moyenne des écarts de tous les

points de la ligne.

0,25

0,20

0,10

0,05

W //w=

W/0,8

1

/xT
Wo.6 /

^0,2

,0,42

0,2 0,42 0,6 0,8

SW285<,i l/hot
Fig. 3

Variations de l'irrégularité de tension v le long d'une ligne
On a pris pour irrégularité de tension celle que l'on obtiendrait
si toute la charge distribuée par la ligne était concentrée à son

extrémité
l/ltot. rapport de la distance entre l'origine de la ligne et le

point de réglage et de la longueur totale de la ligne

Si l'on en revient au cas général il est facile de
montrer que l'irrégularité de tension corrigée
I'' S v2Xw WÀ est quelque soit v-i :

I'=I — [{V\ - V'*w) + crVJ ] W (13)

où W S WA

En choisissant convenablement eo, Q et y, V' peut
devenir nulle; crV'w égal pour i>i quelconque à

a2Vw — 2 rw(V,vt) + a2Vj devient alors

a<2V„ r2 F^-

Compte tenue de la définition de V{ en fonction
de P et Q on trouve alors

r i- w\v*w + o*Vw

Il
R

RP1W
Il Rpqw 1

TvPw rvQw

rvPw rvQ (14)

Quant à la nouvelle valeur de l'écart type des
fluctuations de tension en un point A il est donné à

partir de l'ancienne par la formule:

a\w — 2 rw> (vx,v{) + 0%Un (15)

3.3 Etude de Vinfluence d,un régleur discontinu

Un tel régleur est comme dans le cas précédent
assujeti à maintenir le plus constant possible l'écart
relatif image Vi.

Nous supposerons que la valeur E de gradin de
ce régleur est en valeur relative égale à e Ej Vn et
que le nombre des gradins est égal à n, c'est-à-dire
que le régleur comporte n -f- 1 prises. La balance
voltmétrique qui mesure v\ est supposée telle qu'elle
ordonne au régleur de charger de prise dans un sens
ou dans l'autre dès que V( atteint en croissant ou
décroissant la valeur e/2 où —e/2.

Dans ces conditions la valeur corrigée de Vx soit
v\ vx -(- vr est liée à V{ de la façon suivante :

ne n — 1
v A VA + — i S1 vi ^ — e

v\ v\ +e;si — ~ <vi< —e—

e ^ e
v a v\ ; si - y < vt ^ —

6 3 e

v\ vx — e; si <vt<L
2 2

— 1
v > v, — e < vt

(16)

AU!

Nous supposerons ici n pair, les calculs pouvant
être fait de façon analogue pour n impair.

D'autre part, l'on a admis que le nombre de

prises «moins» était égal au nombre de prises «plus»
ce qui est effectivement réalisé en pratique. En
théorie il pourrait en être autrement si la loi de
probabilité de Vi était dissymétrique.

Comme dans le cas des régleurs continus on
pourra montrer que l'irrégularité de tension
I' S v'2Xw Wx est réduite au minimum lorsque la

moyenne de V -)- vr)2 P est minimal V, étant telle
que PV= ZpxvA.

A

Dans ces conditions

V I- [?2W - V'2W + a\w - a\'w ] W (17)

Le seul problème qui se pose est donc, le nombre
de gradins n étant donné de déterminer l'amplitude e

du gradin et les termes eo, q et i entrant dans la
détermination de v% vo — eo — (3 U2«,)"1 (qP +
'/Q) de telle sorte que V' soit nul et que er2v'w soit
minimal.

Cette question présente un intérêt plus étendu
que la simple résolution du problème posé. Aussi
l'avons nous formulée en termes généraux. Soit trois
variables aléatoires X, Y, Z liées par une loi de
probabilité de Laplace-Gauss, les probabilités étant
évaluées dans un espace quelconque. Dans l'exemple
qui nous occupe ici, X est vi, Y est U et Z représente
un vA quelconque, l'espace de référence étant celui w
de l'énergie active traversant le régleur. Y et Z sont
changées en Y' et Z' en fonction des valeurs prises
par X et suivant le schéma présenté précédemment
et qui liait v'A à V{.
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On peut montrer que :

a2Y'w= o2yw— 2Tw(X, Y) ocAn(oc) + a2xwoc Bn (oc)

et (18)

o2z'w= <J2zw—2rw(X, Z) ocA„(<x) + a2xwoc Bn (oc)

(19)
où a Ejax (valeur du gradin rapportée à ax)
et An(oc) et Bn(oc) des fonctions dont la forme
dépend du nombre de gradins n. oc An(oc) et oc2 Bn(oc)
tendent vers 1 si n -> oo et l'on retrouve alors les
formules obtenues pour un régleur continu.

0 0,5 1 1,5 2— nXY
SÉV2S545

Fig. 4

Variations de oc en fonction de n et tjxy

Si l'on désire alors déterminer oc pour que cry par
exemple soit minimal (tension V dans le cas du
réglage) il faut que oc soit solution de :

(1 — Vxy) oc2 C„(oc) — « Bn(oc) + rjxY A„(a) 0 (20)

C'Y
OU TjXY TXY

ex
Pour n pair et en désignant par f (x) la loi de

probabilité de la variable réduite de X (loi de Gauss)
et II (x) la loi des fréquences cumulées An(oc), Bn(oc)
et Cn(oc) ont les valeurs suivantes :

c2Z'w= o2zw- kn (1) • t2xyw Vn (v) o2yw +
+ 2 kn (r,) (rw(XY) - rw(XZ)] (24)

En revenant aux tension V, et vÀ l'on a alors

"Vw1—kn(l) r2Wi Ynlrvvi,lw av.

analogue à a2v\„ a2v„, (1 — '2Vv: dans le cas
W W \ /

du réglage continu.
D'ailleurs fcco(1) 1 et fooO?) 1

Sur les figures 4, 5 et 6 on voit (pour différentes
valeurs de n) respectivement les valeurs optimales
de oc, la forme des fonctions lFn(rj) et kn(rj).

oc étant fixé il reste bien entendu à déterminer
q et i pour rendre a2y minimale. L'on dira seulement

que q et x sont solution de

0,5 „ 1 1,5

%Y

Fig. 5

Variations de k.n(riXT)

An(oc) f(-^) + f + +f [_

Bn(°<) — 2

+Cn(oc) =7f-7 +7f h 3 oc

Si l'on pose kn(rj) ocoA (oco) où oco est solution
de l'équation précédente

et Wn(rj) —
Tj*

2oc0A (oc0) 1) — x2o B («o)

Mi)
(22)

l'on trouve :

<r2y
w [1 - M1) t2xyw Vn (v) ] (23)

et

+
- 1\2

(21)

{[-"—loc

rv0p + (3 v2n) 1 (q a2p + x !âpq) FVp- 0n (»?)]

rH<3 + (3172»)-1 (e APQ + % °2q) rVQ-0n (rj))

2Wn(r,)+r]W'n (r,)
où &n (rj)

voir figure 7.

2 r, ['Fn(V) + r,W'n(rj)]

(26)

(27)
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L'on peut par des approximations successives
calculer q et % en prenant comme termes initiaux de
l'itération celui obtenu pour n oo, c'est-à-dire, en
remplaçant par 1 dans les formules
précédentes.

Les valeurs initiales sont d'ailleurs celles à
utiliser lorsque l'on dispose de régleurs continus.

3.4 Résultats expérimentaux
L'expérience que l'on peut avoir des réseaux

montre que les régleurs en charge permettent d'obtenir

en matière de régulation de la tension des
résultats très intéressants. Ils sont malheureusement

LES ANDELYS

Réseau 15 kv rural de Vernon
Elément de correction de U en fonction de la charge

e0 4,9 12/15 kV; x0 2,8 12/15 kV
ligne 30 kV
ligne 15 kV

Poste 30/15 kV de Vernon
Point réglé: Poste téléméchanique

Régulation de la tension U„ des départs ruraux
Tension barres 15 kV:

sans correction de U
avec correction de U

Tension point réglé:

sans correction ff„ 5,6 %

avec correction av 1,76 %
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assez souvent mal utilisés, les éléments de la loi de

réglage étant fixés arbitrairement.
Depuis quelques années l'Electricité de France

poursuit des recherches pour un meilleur emploi de
ces appareils.

Fig. 10

Poste 30/15 kV de Vernon
Point réglé: Poste Sandoz

Régulation de la tension Un des départs ruraux
Tension barres 15 kV au poste Vernon:

sans correction de la tension av 1,181 %

avec correction de la tension <rv 2,70 %

Tension au point réglé Sandoz:

sans correction de la tension <rv 2,89 %

avec correction de la tension ov 1,59 %

Il est apparu que les valeurs optimales des

gradins étaient de 1,5 % et que dans l'état actuel
des réseaux 17 prises soit une amplitude de réglage
de +12% convenaient.

Dans un certain nombre de cas les éléments de la
loi de réglage ont été déterminés suivant les méthodes

exposées plus haut.
Bien entendu pour faciliter les calculs les éléments

ont été déterminés comme s'il s'agissait des régleurs
continus.

Les résultats se sont trouvés en très bon accord
avec la théorie.

Sur la figure 8 sont représentés des réseaux sur
lesquels des essais ont eu lieu.

Sur la figure 9 et 10 l'on montre l'aspect des
fluctuations actives de tension sur deux départs.

Adresse de l'auteur:
P. Gaussens, ingénieur, Chef du service des études de réseaux
à la Direction des Etudes et recherches d'Electricité de France,
12, place des Etats Unis, Paris 16e.

Perspectives d'amélioration des installations intérieures
de répartition et de comptage

Par J. Stieger, Genève
621.316.923 : 621.316.34

L'auteur critique le développement lent, au cours de ces
20 dernières années, de la construction des «Tableaux de
répartition» et des *Tableaux porte-compteurs» destinés aux
installations des maisons locatives. Il fait mention des anciennes
constructions avec leurs désavantages et cite les exigences
dictées pour les intallations modernes. Finalement il décrit
deux nouveaux types de constructions qui répondent aux exi-
geances énumérées.

Der Autor verweist auf die etwas verzögerte Entwicklung
im Bau von Verteil- und Zähleranlagen in Hausinstallationen
während der letzten 20 Jahre. Er erwähnt die herkömmlichen
Bauarten und ihre Nachteile, und leitet daraus die Forderungen
ab, die an moderne Anlagen zu stellen sind. Schliesslich
beschreibt er zwei neue Bauarten, welche die gestellten
Ansprüche erfüllen.

1. Avant-propos

Alors que le développement industriel prenait,
au cours des dernières décennies, un essor considérable

dans la plupart des domaines de la technique,
il devait marquer le pas dans certains autres — non
des moins importants — sans que l'on puisse de

prime abord en déceler les raisons. Il en fut ainsi
pour les installations intérieures de répartition et de

comptage.
Ce n'est pas notre propos ici de sous-estimer les

progrès réalisés dans la distribution et la mesure
de l'énergie électrique des installations intérieures
au cours des vingt dernières années, ni même d'ignorer

les efforts industriels à la recherche de solutions
nouvelles. Il faut cependant constater que ce
développement n'a pas été — et de loin — à la mesure de
l'essor industriel général. Il semble bien qu'une des
raisons profondes de cet état de chose doit être
recherché dans le fait que les éléments utilisés dans les
installations intérieures de distribution et de comptage

sont fabriqués industriellement mais mis en
place selon des procédés relevant de l'artisanat.
Ainsi, l'installateur à qui était confié l'équipement
électrique d'un bâtiment assemblait-il les éléments
de la façon qui lui semblait la meilleure, selon sa

technique personnelle, bien que respectueux des

usages de sa profession.
Quoique dans la plupart des cas, ces solutions

satisfassent aux exigences techniques, elles ne
peuvent convenir aux nouvelles méthodes de
construction lesquelles supposent une rationalisation
intensive du travail et des obligations d'ordre esthétique

inhérentes à des exigences toujours accrues.
Cette situation a été présenté il y a un certain temps
déjà par différents spécialistes, entre autres M. A.
Bernardsgriitler, lequel publiait en 1952, dans le
Bulletin ASE [1] 1), une étude dénonçant les
lacunes existant dans le domaine des installations
intérieures tout en proposant des solutions d'amélioration.

Sous l'impulsion de ces critiques, l'industrie
se mit systématiquement à l'étude de solutions
nouvelles, donnant ainsi naissance aux réalisations dont
la description fait l'objet des lignes qui suivent.

2. La méthode d'installation traditionnelle
La méthode employée dans les débuts de l'installation

intérieure et consistant à monter les coupe-
circuit et compteurs directement au mur ou sur
planchette de bois, a été assez rapidement remplacée —

') Voir la bibliographie à la lin de l'article.
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